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GRAND CONSEIL 
SEONCB D'OUVERTURE DE LA SESSION: 

LUNDI 12 MAI 1924 
Président : M. J. Escher, 
puis: M. Camille Pouget 

Le discours de M. Escher 
La session de printemps s'ouvre par une 

pluvieuse matinée d'un maussade moisi de mai. 
De retour de la messe traditionnelle, M. 
Escher, président sortant, ouvre la séance par 
un bon discours de fond, en allemand, dans 
lequel il passe en revue les événements sur
venus depuis la session de novembre et inté
ressant la vie civique et parlementaire du 
canton. 

Il est heureux de relever le succès des trois 
objets soumis à la votation populaire, le 23 
décembre écoulé. Le vote de l'impôt sur les 
Forces hydrauliques en particulier procurera 
à l'Etat des ressources nouvelles qu'on évalue 
à eniviron 150,000 fr. par an. (D'après un mes
sage du Conseil d'Etat lu en même séance, 
cette autorité a calculé à fr. 363,250 l'allége
ment du budget que permettront de réaliser 
les lois et décrets votés dans cette même jour
née référendaire). M. Escher se livre à des 
considérations plutôt optimistes sur le fonc
tionnement du référendum obligatoire, qui a 
donné lieu récemment à des discussions de 
presse. Il s'arrête sur les emprunts et sur la 
lente amélioration financière en perspective, 

^-"ci-te-tes -bons exemples de -Lucerne et de 
Soleure, qui sont parvenu à transformer en 
bonis leurs déficits budgétaires chroniques. Le 
contribuable ne peut plus supporter d'aggra
vations d'impôts. La tâche du gouvernement 
est de comprimer encore les dépenses de l'ad
ministration, de réduire sa bureaucratie, mais 
surtout de chercher des ressources nouvelles. 

M. Escher parle des récentes démarches du 
canton du Tessin faisant appel à la Confédé
ration pour lui aider à surmonter la crise. 
Le Valais serait en droit d'implorer un se
cours analogue. Il compte en tous cas sur la 
sollicitude de la Confédération! en faveur des 
routes de montagne. 

L'orateur rappelle le cinquantenaire de la 
Constitution fédérale de 1874 et convie le peu
ple valaisan à s'associer patriotiquement à 
cette commémoration bien qu'à cette époque 
notre canton opposa à la charte nouvelle 
plus des quatre cinquièmes de ses électeurs. 

M. Escher note encore l'élévation de M. 
Evéquoz à la présidence du Conseil national. 
(Nost conservateurs sont devenus des « ral
liés » à la République qu'ils ont longtemps 
boudée. Réd) et le départ des bureaux de 
l'Etat d'un de ses vieux serviteurs, M. le chan
celier Allet. 

En terminant, le président sortant remercie 
le Grand Conseil et s'excuse auprès des dé
putés romands pour l'accent germanique qu'il 
a imposé aux oreilles latines pendant Tan
née de sa présidence. 

L'élection dm bureau 
M. Camille Pouget, préfet et député d'En-

trement, 1er vice-président, est porté à la pré
sidence, par 87 voix sur 90 votants, 2 bulletins 
blancs. 

Prenant possession de son nouveau fauteuil, 
M. Pouget remercie le Grand Conseil pour la 
confiance qu'il lui témoigne. Il reporte l'hon
neur de l'élection sur son district et sur sa 
commune montagnarde d'Orsières. Il rappelle 
le souvenir des deux Entremon.tants qui fu
rent avant lui présidents du Grand Conseil 
(Fidèle Joris, d'Orsières, de 1877 à 1881, et 
Sigéric Troillet, de Bagnes, de 1899 à 1901). 
Il fait l'éloge du talent bilingue de son pré
décesseur, il se recommande à la bienveillance 
du Grand Conseil et l'indulgence des dépu
tés de la partie allemande, si des lapsus invo
lontaires allaient se produire. Il fait appel à 
la collaboration de tous pour trouver la meil
leure solution aux problèmes difficiles qui 
s'imposent au législateur valaisan, car en dé
pit des divergences d'opinions, nous sommes 
tous mus par un même sentiment patriotique 
supérieur. La situation n'est pas désespérée, 
mais les 22,000,000 fr. de notre dette (non com
pris les 7 millons du capital de dotation de 

la Banque cantonale) nous engagent à être 
prudents. Nous avons, dépassé la limite de 
nos moyens^ dit M. Pouget, nous devons; re
venir à une autre philosophie et nousi modérer ; 
dans la voie des dépenses nouvelles. (Appl.). j 

M. Cyrille Pitteloud, conseiller national et ' 
préfet d'Hérens, est élevé d'un cran dans les 
gradins de la vice-présidence, par la volonté' 
automatique de 80 députés sur S8. Sept de 
leurs collègues ont marqué leur désapproba- '. 
tion anonyme contre cette opération en dé- ; 
posant leur bulletin blanc dans l'urne parle
mentaire blasonnée aux armes des districts. 

M. Pitteloud remercie au nom de son dis
trict. 

L'élection du second vice-président est ren
voyée à une séance ultérieure. 

87 députés participent à la confirmation des 
deux secrétaires, MM. Léo Hallenbarcer, par 
85 voix, et Cyrille Gard (Bagnes), par 82. 

MM. Gex-Fabry (Val d'Illiez) et Cina ,Sal-
quenem) sont réélus scrutateurs sans opposi
tion. Quelques voix éparses. 

La gestion du Conseil d'Etat est à l'ordre du 
jour. Mais; on n'a pas le temps de l'aborder en 
cette première séance où les secrétaires lisent 
des litanies sans effet pour l'édification des 
pères conscrits, des textes de motions, inter
pellations et messages. On a perdu un temps 
précieux à la lecture de nombreux messages 
dans les deux langues. Quand se décidera-t-on 
donc au Conseil d'Etat, à tirer ces messages 
au cyclostyle et à les distribuer aux députés ÈÉ 
En général, MM. les députés ne se souvient 
nent plus du tout du contenu de ':es docui4 
ments, surtout quand on en lit une demi-
douzaine à la filée ! On devrait procéder tout 
autrement. C'est de la bonne prose officielle 
qui se perd. 

Le nouueau président du Grand conseil 
La réception de l'Entremont 

Depuis que le Grand Conseil a remplacé 
l'ancienne Diète, en 1840, pour la troisième 
t'ois un représentant de l'Entremont est appelé 
à la présidence de cette assemblée. C'est dire 
que l'élection de M. le préfet Pouget au poste 
le plus élevé de notre République devait re
vêtir un certain relief en Entremont et tout 
spécialement dans sa commune d'Orsières. De
puis dix ans, qu'il n'est plus d'usage comme 
auparavant de réélire deux ans de suite le 
même citoyen à cette haute et astreignante 
charge, cette dernière apparaît d'autant mieux 
une dignité démocratique que les plus émi-
nents citoyens de la République se la passent 
à tour de rôle. Néanmoins, quand le choix 
touche de plus près une région ou une loca
lité déterminée, il est bien compréhensible 
que celle-ci se pare pour recevoir l'élu et lui 
manifeste sa sympathie. Tel a été le caractère 
de la réception faite lundi soir à Sembran-
cher et à Orsières, à M. le président Pouget. 

La Cie du M.-O. avait organisé un train 
spécial décoré avec goût, qui partit de Mar-
tigny-gare à 16 h. Toute la députation de l'En-
tremon, M. le conseiller d'Etat Troillet et de 
nombreux collègues, des amis, etc., avaient 
tenu à faire le voyage. 

A Sembrancher, première halte. Sur la place 
de la gare, une foule accompagnait la musique 
et les chanteurs. Le vin de réception est servi. 
M. Voutaz, président, complimente le prési
dent du Grand Conseil. Son collègue, M. Jean 
Delasoie, débite des vers de circonstance. 

(M. Pouget, une gerbe de fleurs sur les bras, 
répond en remerciant la population pour l'ac
cueil flatteur du chef-lieu de son district. 

Des représentants officiels de Bagnes et de 
Vollèges se joignent à la manifestation. 

A Orsières, les deux fanfares de la localité 
et une de Liddes attendent le train à la gare. 
Une foule compacte les accompagne. Un cor
tège se forme et amène les participants sur 
la place principale, autour de laquelle les 
maisons sont décorées. 

Les félicitations de la commune d'Orsières 
à son combourgeois aux honneurs sont pro
noncées par M. Maurice Rausis, député sup
pléant. 

M. Pouget remercie ses collègues et les 
représentants des autorités qui l'ont accom
pagné. Il reporte l'honneur de cette élection 
sur cette chère et laborieuse population d'Or
sières!. C'est elle qu'on a voulu honorer dans 
le choix du Président du Grand Conseil. M. 

Pouget exhorte le peuple de s'intéresser vive
ment à ce que font ses représentants, à rester 
en contact avec eux. Il évoque le souvenir 
de l'ancien président du Grand Conseil, Fi
dèle Joris, d'Orsières, mais aussi un autre 
méritant citoyen disparu, le regretté juge 
d'appel François Troillet. L'orateur est heu
reux de constater que dans cette manifesta
tion on fait abstraction (ne fût-ce qu'un jour) 
des rivalitési politiques. C'est la fête de tous. 

Le discours de M. Pouget, ponctué par quel
ques coups de canon, et très applaudi, a fait 
une excellente impression. Nous souhaitons 
au nouveau président, en le remerciant pour 
son invitation, le même siuccès au gouvernail 
parlementaire. 

Notes biographiques 
La famille Pouget n'est pas autochtone à 

Orsières. L'arrière-grand-père du Président du 
Grand Conseil était Français. Il vint s'établir 
à Orsières, au temps des guerres de Napoléon. 
Le père de M. Pouget, le président Pouget, 
aujourd'hui octogénaire, fut tanneur et pay-
sian. Il fut président de la commune d'Orsières 
pendant quelques années. Il assistait lundi 
soir, heureux, au spectacle de la flatteuse dé
monstration faite à l'égard de son. fils. 

M. Camille Pouget est né à Orsiière s, le 17 
janvier 1883. Après ses; études classiques, il 
fréquenta les universités de Berne, Fribourg 
et Munich. Il était notaire en 1909 et en 1911 
avocat. En mars 1913, il était élu député au 
Grand Conseil pour la première fois et y siégea 
constamment depuis. Ses fonctions de préfet 
d'Entremont datent de la même, année 1913, 
Il remplaça M. Troillet, appelé au Conseil 
d'Etat. 

Au Grand Conseil, le nouveau président fut 
maintes fois président ou rapporteur de com
missions importantes. 

SEANCE DU MARDI 13 MAI 
Président : M. C. Pouget 

On lit encore des messages et on prend con
naissance d'un jugement du Tribunal fédéral 
favorable au recours des adjoints aux conser
vateurs du Registre foncier de Brigue et Loè-
che dont le Grand Conseil avait supprimé les 
postes par motif d'économie. Renvoyé à une 
commission. 

Gestion financière 1923 
La discussion est introduite par MM. Kunt

schen en Gertschen, rapporteurs de la com
mission que M. Tabin préside. Le déficit de 
1923 est de fr. 1,583,000. 

Le rapport de M. Kuntschen est une lon
gue et minutieuse analyse des comptes de 
l'Etat, une critique passablement sévère de 
certaines habitudes invétérées que ba grande 
bonne volonté des différents départements ne 
parvient pas à déraciner, malgré que l'on est 
perdu dans le troupeau des vaches maigres. 

C'est toute une mosaïque de critiques, com
me il le dit lui-même, que le rapporteur ar
ticule successivement au sujet de la gestion. 
Il constate, avec un brin d'acrimonie, que le 
ménage de l'Etat n'a pas moins coûté en 1923 
qu'en 1922 et que toutes: les bonnes résolu
tions de faire des économies ont fondu comme 
neige au soleil jusqu'ici. Si les économies 
avaient pu se réaliser, la diminution de la for
tune publique ne se serait pas produite. M. 
Kuntschen envisage la situation siur un ton 
pessimiste qui contraste étrangement avec la 
cloche fêlée agitée par M. de Chastonay, au 
dernier festival de Chamoson pour annoncer 
la marche irrésistible (style « Valais ») de 
nos finances vers la prospérité de demain. 
Elles ne marchent malheureusement pas si 
vite que cela vers cette prospérité promise. 
M. Kuntschen espère, sans trop y compter, 
que l'exercice de l'année courante sera meil
leur que ses devanciers et que l'équilibre bud
gétaire pourra être retrouvé en 1925. Vivons 
dans cette espérance ! 

Courageusement, les rapporteurs ont flétri, 
comme il convenait, tels abus scandaleux qui 
se répètent : courses en automobiles excessi
vement coûteuses, alors que des moyens de 
locomotion plus modestes siéraient parfaite
ment aux serviteurs d'un pays démocratique. 
On gémit de nouveau sur la somme invraisem
blable inscrite sous la rubrique « frais de té
légrammes et de téléphones ». Elle dépasse 

13,000 fr. comme d'habitude. A quoi a-t-il donc 
servi à réduire ce poste dans le budget à 
9000 fr. ? On se demande, dans ces conditions, 
si Morse et Graham Bell n'auraient pas mieux 
fait de garder leurs inventions pour eux ! Ces 
messieurs d e Sion ont pris la fâcheuse habi
tude, seconde nature, de traiter les affaires 
de l'Etat « à l'américaine », c'est-à-dire vite, 
mal et coûteusement ! 

Les nouvelles objurgations d'aujourd'hui 
serviront-elles à quelque chose ? 

La discussion de détail commence par l'ad-
minlistration générale et celle des Régales. 
On abrège la double lecture bilingue d'une 
procession de rubriques qui est un excellent 
somnifère. 

M. de Chastonay, directeur des Finances, 
répond à diverges questions. Il tente de justi
fier le phénoménal chiffre des dépenses en 
frais téléphoniques et s'efforce de chercher 
le remède au mal. Il expose quelles sont les 
intentions de l'Etat en matière de pêche et au 
sujet du transfert au Bouveret de l'établisse
ment piscicole de Vionnaz. Des explications 
sont données relativement aux redevances de 
la ville de Lausanne pour les forces motrices 
du Bois-Noir, chiffre de recettes qui reste ré
gulièrement en dessous des prévisions; budgé
taires (environ 13,000 au lieu de 15,000). 

M. Couchepin rappelle la fâcheuse dispari
tion de l'important poste de recettes, 53,000 
francs, redevance annuelle pour la fameuse 
concession de la Lonza S. A. Cette dernière a 
été libérée de cette redevance par un juge
ment du Tribunal fédéral. Si cette concession 
avait été accordée avant le 1er janvier 1918, 
la Lonza n'aurait pas pu se mettre au béné-
fice de cette décision de la suprême autorité 
judiciaire. Si rien d'anormal ne s'était passé, 
cette concession aurait dû précisément être 
signée en 1917. Dans les, ténébreuses circons
tances qui entourent cette affaire, M. Couche-
pin estime que les membres du gouvernement 
ont encouru de) graves responsabilités dans 
les pertes qui résuiltent pour le canton des 
intrigmeta qui ont retardé la concession des 
eaux du haut Rhône et de la, Massa. 

La commission déclare que cette affaire 
sera traitée à part pour elle-même. 

M. de Chastonay renouvelle les protesta
tions; qu'il a déjà fait entendre, en) novem
bre, quand M. Dellberg a soulevé ce lièvre 
géant en Grand Conseil. 

M. Couchepin tenait à rapeler l'affaire au 
moment de la discussion du budget. Mais le 
débat de fond est renvoyé de quelques jours. 

Les rubriques des Finances passées, c'est le 
tour du Département de l'Intérieur. Mais le 
chef n'est pas là. On saute prestement dans 
le domaine de M. Burgener : l'Instruction pu
blique. 

M. de Cocatrix, préfet de St-Maurice, n'a
vait plus la conscience tranquille depuis qu'un 
article de notre journal aurait laissé entendre 
qu'il était l'homme lige de l'abbaye de St-
Maurice. Il tient à ce que la Haute Assemblée 
sache bien qu'il n'en est rien et qu'il ne cul
tive aucune sympathie pour l'évêque de Beth
léem. Le collège de sa bonne ville d'Agaune 
seul l'intéresse ; c'est pourquoi il lésine volon
tiers sur le chauffage de celui de Brigue. 

M. Burgener renseigne encore M. Fanra sur 
la rubrique : Remboursement des fais de pen
sion du personnel. 

Loi des Constructions 
M. Bressoud rapporte en seconds débats sur 

la loi concernant la Police des Constructions 
que la nouvelle commission entend rebaptiser 
par la désignation plus générale de loi des 
Constructions. D'accord ! 

Pour la première dizaine d'articles, inter
viennent dans la discussion : MM. Kuntschen, 
président de la commission, Couchepin, Marc 
Morand et Weissen. La loi, dit M. Kuntschen, 
n'a aucune portée restrictive de l'autonomie 
des communes. Le peuple ne l'acceptera qu'à 
cette condition. 

M. de Cocatrix voudrait que la lof contint 
des dispositions limitant la liberté de la dé
signation des rues et des villas. Des fantai
sies de mauvais goût pourraient se manifester 
dans ce domaine. Ne serait-il pas utile, cas 
échéant, d'en entraver l'étalage ? 

PENSEES 
Celui qui a inventé l i charrue laboure à cût<' du 

laboureur. Alfred Fouillée, 



L E C O N F É D É R É 

VALAIS 
Assain issement 

Les lecteurs du « Confédéré » ne m'en vou
dront pas de revenir encorër -une -<ims- vêpw& 
dre à'B^G{^dï-''c'OiaHîètIje le présumais odes i e J 
début, n'a riéri de Commun avec l 'authentiqué 
et honorable M. B. de Saxon. 

B. continue à commettre des confusions qui 
sont trop criantes pour ne pas être voulues. 
Il confond le chiffre de la det te an banque 
au 31 décembre 1923, avec la det te réejlle à ré-
paa-tir entre les communes. Cette dernière, 
qui figure dans le mémoire relatif au projet 
d'emprunt et remis le 25 avril aux présidents 
de communes, t ient compte des dépenses non 
encore payées et des subsides fédéraux ejt 
cantonaux. Ces jours>ci, par exemple, le con-
sortage verse environ 600,000 fr. à la Banque 
cantonale en amortissement de son compte, et 
il saute aux yeux que pour établir la dette 
réelle des communes, il y a lieu de déduire 
ces subsides. 

B. reconnaît que les chiffres qu'il a publiés 
au dernier moment avant la votation, dans le 
but de tromper le public, sont extraits d 'une 
pièce remise par le président en séance du 5 
avril. Or, c'est précisément dans cette séance 
que j 'ai été prié de rédiger un mémoire ex
plicatif en vue de l 'emprunt et à l'usage des 
présidents de commune. Je publie ce docu
ment ci-dessous, in extenso, pour prouver une 
bonne fois que B. ment, effrontément en pré
tendant que le tableau. en question y figure. 

D'autre, part, M. La Palice aurait découvert 
avant B. que la solidarité intercommunale 
pourrait être supprimée, lorsque toutes les 
communes auront payé ! 

Quant aux viles et calomnieuses insinua
tions de cet anonyme reptile, je ne m'abais
serai pas à y répondre. Elles écœureront tous 
ceux qui me connaissent et qui savent que 
j 'ai poussé le scrupule jusqu'à refuser de 
prendre la lucrative et intéressante place de 
directeur technique de l 'entreprise. Ces fonc
tions m'étaient offertes, et j 'a i prié M. G. 
Morand, président du consortage, de présenter 
mon collègue, M. l'ingénieur Dubuis, qui fut 
choisi d'un commun accord avec le Départe
ment des Travaux publics. 

Le prétentieux B. trouve leg canaux trop 
profonds. Il permet t ra cependant d'avoir plus 
Confiance en la science de MM.- de Stockalper 
ét0RâUchenstein, ingénieurs, qu'en la sienne ! 
" !ES?^0ur terminer, je dirai à B. que s'il 
t ient vraiment à démolir des hommes1 politi
ques eh leur1 reprochant d'avoir coopéré à 
l'assainissement de la plaine et en invoquant 
laCkJ'iBorrnidable addition », il peut encore exer
cer son vilain métier sur la personne de M. 
Troillet, conseiller d'Etat,..:et de M. de Preux, 
ingénieur, qui sont venus' récemment — et 
avec raison — adjurer la .Commission! du Con
sortage de dépenser encore et d'établir encore 
des canaux. Le « Valais » et le « Nouvelliste » 
coopéreraient peut-être avec moins de com
plaisance à la tr iste besogne de leur lâche 
correspondant anonyme. 

Le président du Consortage. 

Emprunt de; consolidation à effectuer par le. 
Consortage des communies intéressées 

ti L'assainissemient de la plaine 
Ri ddes-Marti gn y 

Exposé : 
Nous donnons en premier lieu, par le ta

bleau ci-dessous, les renseignements finan
ciers relatifs aux obligations contractées par 
le Consortage et aux subsides reçus et à rece
voir. 
1. Dépenses pour le canal prin

cipal fr. 3,672,144.30 
2. Dépenses pour le canal Toléron 359,282.15 
3. Dépenses pour, le canal des. 

Epeneys 297,321.10 
4. Intérêt jusqu'au 15 avril, en

viron 400,000.— 
5. Intérêt du canal des Epeneys, 

divers et pour arrondir 71,252.45 

Total approximatif des dépenses fr. 4,800,000.-

1. Subsides fédéraux et cantoi 
naux versés à ce jour fr. 1,678,521.25 

2. Subsides à verser jusqu'en 1928 1,317,245.65 
3. Versement des communes à ce 

jour environ 237,400.— 
4. Versement des CFF 36,924.95 
5. Divers pour arrondir 908.15 

fr. 3,271,000.-

fr. 4,800,000.-
3,271,000.-

Reste à découvert fr. 1.52&000.— 
Expropriations '•ÇfttàWfc •>" ««260,000.—s 
Achèvement du canal Toléron '$/n$Q,Q00.—jj 
Total incombant aux communes" " 

et, aux CFF fr. 1,849,000, 

Ce chiffre permettra aux communes et 
bourgeoisies, d'après l'échelle provisoire de 
répartition qui est ' en leurs, mains, d'établir 
la quote-part incombant à celles-ci. 

Quant à l 'emprunt de deux millions soumis 
à l'approbation des Assemblées primaires ou 
des Conseils généraux, il a pour unique but 

de consolider la dette flottante ehi- Consortage 
auprès de la Banque cantonale, dette qui s'é
levait au 31 décembre 1923 à fr. 2,375,441.—. 
;• La dette flottante actuelle étant en compte 
courant, aujourd'hui d'environ fr. 2,415,441.—, 
est soumise à un taux élevé ayant varié de 
èeàJtô.f ••fë&et ..poarrràit;pr;éuÈpant les circons-
|tanc5&s•,; dépassjer^én'coreficesî«chiffres.. 
I $1% a-liiefusô'observer(Iquéfcetté dette a été 
contractée" en compte courant solidairement 
par les communes du Consortage, et que la 
Banque cantonale est en droit de réclamer le 
remboursement à n'importe quel moment, les 
communes courant ainsi le risque d'être pi'i-
ses au dépourvu et de ne pas pouvoir faire 
face à leurs obligations . 

Le nouvel emprunt ne peut donc présenter 
que des avantages pour les communes. 

Voici les principaux : 
1. Emprunt à long terme et à intérêt fixe 

permettant aux communes d'établir un 
programme financier et un plan d'amor
tissement s'étendant à une série d'an
nées. 

2. Diminution certaine et importante du 
taux de l ' intérêt représentant une éco
nomie annuelle d'au moins fr. 20,000.—. 

3. Grâce à la solidarité des communes débi-< 
trices, cet emprunt ne sera affecté d'au
cune hypothèque, ce qui serait impossi
ble pour une commune qui agirait isolé
ment. 

Si, par contre, une commune du Consortage 
refusiait d'adhérer à l 'emprunt de consolida
tion, elle se mettrai t dans la situation sui
vante : 

a) elle ne demeurerait pas moins solidaire 
des autres communesi pour la totalité de 
la dette du consortage ; 

b) elle se verrait obligée, ou bien de con
tracter un emprunt séparé pour sa quote-
part, ou bien de continuer à payer à la Ban
que cantonale le taux des comptes-courants 
forcément plus élevé que celui de l 'emprunt 
de consolidation. 

c) elle risquerait d'être mise immédiate
ment en demeure par la Banque cantonale 
d'avoir à rembourser sa quote-part de la det
te, et en cas de refus d'être l'objet de pour
suites de la part de la Banque cantonale ou 
des autres communes du Consortage. 

Si nous n'empruntons que deux millions, 
c'est parce que le solde qui restera à la 
banque pourra être amorti pa i le verçaetaéJit 
des subsides. '.-".on -?oi r.'rns'i 
" Il sera prévu, en outre, un fonds spéciakd'a* 
mortissement. dans lequel seront versés lés 
contributions des communes, et le surplus des 
Subsides • fédéraux et cantonaux, d'après leé 
modalités qui seront fixées par le consortage. 

En effet, l 'emprunt de consolidation, s u r l f 
conseil de la Banque cantonale, ne prévoyant 
pas, d'amortissement avant son-jéchéance, jjjl 
est nécessaire de prévoir ce fonds,-spécjal., i 

Les modalités de l 'emprunt sont les suivan
tes, sauf changement ultérieur : 

Montant : fr. 2,000,000.— ; taux 5 -| % ; il 
sera tenté d'obtenir des conditions meilleures. 

Garanties : solidarité des communes sans hy
pothèque. 

Echéance : 10 à 12 ans. Amortissement : au
cun, sauf ce qui est dit plus haut à ce sujet. 
Le fonds d'amortissement spécial pourra ser
vir pour rachat d'obligations pendant la du
rée de l 'emprunt ou remboursement partiel 
lors de la conversion à l'échéance. 

Les détails définitifs concernant les condi
tions de l 'emprunt ne pourront être fixés 
qu'après les négociations avec la Banque can
tonale ou une autre banque. 

L'assainissement de la plaine étant une œu
vre de longue haleine dont bénéficieront sur
tout nos descendants, il est juste d'en départir 
le paiement sur un nombre d'années s'éten
dant à deux générations, et à ne pas trop 
charger les budgets actuels des communes et 
bourgeoisies. 

Le Secrétaire : Le Président : 
O. VALLOTTON. J. COUCHEPIN. 

XXIme EXPOSITION OFFICIELLE 
de la Fédération romande des Sociétés 

d'Aviculture et de Cuniculture 
à Monthey, du 28 mai au 1er juin 1924 

Caate postale officielle 
Nous recevons en communication la carte 

postale officielle de la XXIme Exposition ro
mande d'Aviculture qui aura lieu à Monthey, 
du 29 mai au 1er juin. 

Cette carte, très artistique, fait le plus 
grand honneur à son auteur, M. Gribi, archi
tecte à Monthey. Tirée au trait , en deux cou
leurs, elle représente un coq de belle allure 
qui se détache sur une silhouette de la ville 
sobrement indiquée où l'on reconnaît le pit
toresque, pont couvert et l'antique clocher 
roman de é g l i s e paroissiale. 

Ceux de nos lecteurs que cette carte inté
resse: ̂ pourront l'obtenir au ..prix de 10 cent. : 

à Aigle, Imprimerie de là « Feuille d'Avis »; 
à Bex, Imprimerie Bach ; 
à Martigny, papeteries Montfort, Sauthier 

et Décoppet ; 
à Monthey ; Imprimerie montheysanne ; 

papeteries Charrière et Giovanola ; magasins 
Chappex et Jos. Girod ; 

à St-Maurice, Bazar Dionisotti ; 
à Sion, papeteries Ch. Schmid, Grand Pont, 

P. Pfefferlé, E. Musslcr. 

à Sierre, Imprimerie de la « Feuille com
merciale». 

FETE CANTONALE DE MUSIQUE 
à Viège!, les 24 et 25 mai 

(Comm.). — Peu de temps nous sépare en
core de la fête'" cantonale de musique: --• . ? 

Dans le bourg 'de viègeV' l'activité.1 'régné'1' 
déjà, chacun Js%géniant à farïê de s;oh"rhiéùx-') 

pour recevoir' dignement nos hôtes de deux 
jours.. 

Le samedi 24 mai auront lieu les concours 
des sociétés. Le dimanche, avec l'aide des 
meilleures harmonies et fanfares du canton, 
un brillant concert aura lieu à la cantine. 

C'est pour la première foisv que, dans une 
fête valaisanne de musique auront lieu à Viè-
ge les promotions des vétérans des musi
ques fédérales,; c'est-à-idire que chaque mem
bre faisant partie comme membre actif depuis 
plus de 35 ans d'une société recevra des mains 
d'un représentant du Comité central suisse, 
une médaille en argent avec dédicace. Plu
sieurs sociétési valaisannes, telles que Sion, 
Vionnaz, etc., ont l'honneur de compter parmi 
elles de ces bons membres fidèles, lesquels 
tout en resserrant les liens de la société, ser
vent souvent de médiateurs. 

Le programme des deux jours de fête est Je 
suivant : 

Samedi 24 mai : 
9 h. Arrivée des sociétés. 
9 h. 05. Ouverture des concours. 

12 h. 30. Banquet à la cantine. 
13 h. 50. Réouverture des concours. 
19 h. 45. Banquet-concert et bal à la cantine. 

Dimanche 25 mai : 
9 h. Arrivée des sociétés participant au 

festival. 
9 h. 15. Réception et vin d'honneur. 
9 h. 45. Office divin. 

12 h. 30. Banquet à la cantine et concert des 
sociétés de musique réunies. 

17 h. Nomination des vétérans des socié
tés fédérales de musique par un 
membre du Comité central et distri
bution des diplômes à ceux-ci. 

18 h. Distribution des récompenses. 
19 h. Cortège. 

Prix de la carte de fête obligatoire pour 
toutes les sociétés concurrentes : Pour samedi 
et dimanche, fr. 20.— ; pour le dimanche seul, 
fr. 8—. 

Samedi et dimanche, il y aura des trains 
spéciaux pour les participants à la fête, arri
vant à Viège à 9 h. 

Nous tenons à rendre le public attentif sur 
les trains à tarif réduit que la Compagnie 
Viège-Zermatt-Gornergrat a eu l'amabilité de 
faire pour la circonstance. Soit du 20 au 24 et 
du 26 au 30 mai, avec 75'% de réduction sur 
présentation de la carte de fête du dimanche. 
LdpYix 'du billet 3me classe Viège^Zermatt et 
"retour réviendra donc seulement à fr. 5.25. 

Allons ! Venez tous à Viège les 24 et 25 mai 
et vous serez les très bien venus ! 

Le Comité de presse. 

LE FESTIVAL DE MIEGE 

La Société de Musique de Miège n'attend 
plus que les visiteurs. Tout se prépare soi
gneusement pour le 18 mai. 

Programme de la fête : 
9 h. 45. Réunion des Sociétés. 

10 h. Défilé. Vin d'honneur. Discours de 
réception. 

11 h. Office divin en plein air. (Concert 
;par l'Harmonie de Sierre). 

11 .h. 30. Répétition des morceaux d'ensem
ble. Cortège 

12 h. 30. Banquet. (Concert par la Société de 
musique de Miège). 

14 h. Concert. 
18 h. Clôture de la fête. 

Conctert : 
1. AYENT : « Dans la forêt », Kling. 
2. GRANGES : « La Bruyère », Kessels. 
3. CHIPPIS : « La Couronne d'Or », ouv. de 

concours, Buot. 
4. CHERMIGNON, Cécilia : « Maritana », fan

taisie, Kessels. 
5. SALQUENEN : « La Flûte enchantée », 

ouv. d'opéra, Mozart. 
6. BRAMOIS : « Lustspiel », ouv., Kéler-Béla. 
7. CHERMIGNON, Cécilia anc. : « Jeanne 

Maillotte », ouv. d'opéra, Reynoud. 
8. SIERRE: Ouverture du «Domino Noir». 

Auber. 
9. CHALAIS : « Travail et Progrès ». Canivez. 

10. LOECHE: «L'Emulation», Canivez. 
11. LENS : Ouverture du « Masque de fer », 

Mourgue. 
12. VISSOYE : « La Reine des Fleurs », A. 

Clavien. 

Réorganisation des services de l 'Etat. — 
(Corr.). — On parle beaucoup actuellement du 
remaniement desi services de l 'Etat ; la base 
de tout ce travail doit être, naturellement la 
réorganisation du Département des Finances.' 
On se rappellera peut-être' que le t r ava i l ' e t 
l'organisation^* de ce Département avait été : 

critiqué, dans uni rapport, il y a trois ans, à 
l'occasion d'une révision faite par la Fidu
ciaire, nous ne croyons pas que l'on ait tenu 
compte des conclusions claires et judicieuses 
de ce rapport qui plaçait les capacités du per
sonnel de la comptabilité sous un jour peu 
brillant. Pour l'édification du public, ce rap
port aurait dû être publié. Si on ne l'a pas 
fait, c'est que la personnalité du fonctionnaire 

mis en cause, politicien. affairé, nfy aurait 
probablement rien gagné. Il y aurait cepen
dant lieu de revoir un peu ce rapport à l'oc
casion de la simplification des services de 
l 'Etat que le peuple appelle de tous ses 
vœux. Furet. 

Pojuar:;les.' enfants feaiioaig.,;—} (Comm.). -?-
Jne ;vingtaine d'enfants "de Verdun et de la 
Meuse arriveront en Suisse à fin mai, pour 
un séjour de 3 mois. Ces enfants débilités ont 
besoin d'un changement d'air ; les familles 
qui voudraient bien se charger de l'uni de ces 
petits sont priées de s'inscrire dès maintenant 
à l'Aide Suisse aux Enfants de France, rue 
Jean-Jaquet 77, Genève. (Compte de chèques 
postaux I. 2163). 

SOINS AUX NOUVELLES PLANTATIONS 
DE VIGNES GREFFEES 

Les pluies bienfaisantes de ces derniers 
jours ont grandement facilité la reprise des 
plantations faites ce printemps en plants amé
ricains greffés. Il y a lieu cependant de sur
veiller attentivement, en ce moment-ci déjà, 
les buttes de terre recouvrant les jeunes 
plants. Il arrive, en effet, t rès souvent, sui
vant la nature du sol, que la terre de ces 
buttes, après les pluies, se tasse à un tel point 
qu'elle forme un véritable ciment qui s'op
pose à la poussée des jets et les empêche de 
sortir, ce qui retarde considérablement le dé
veloppement de la jeune vigne et cause égale
ment la déformation du pied du cep futur. 
Nous conseillons, par conséquent, partout où 
une situation semblable se présenterait, de 
casser, en prenant toutes les précautions vou
lues, la croûte formée à la surface des buttes. 
Il faudra faire extrêmement attention de ne 
pas endommager les jets encore cachés qui 
atteignent déjà plusieurs cm. de longueur et 
sont particulièrement délicats. Après en 
avoir émietté soigneusement la terre, on re
fera à nouveau la butte, comme auparavant, 
et on profitera de l'occasion pour enlever les 
pierres qui pourraient s'y être glissées par 
mégarde, lors de la plantation et qui peuvent 
porter le plus grave préjudice à la bonne 
croissance desi jets. Il faut également surveil
ler attentivement, en déchaussant les buttes, 
s'il s'y trouve de petits vers jaunes, t rès min
ces, durs et longs de plusieurs cm. appelés 
vers fil de fer. Suivant la terre employée 
pour former les buttes, ces vers sont plus ou 
moins fréquents. Ils sont très nuisibles aux 
jeunes pousses et il faut les écraser^;. '+'„,.'" 

Dès que les jets: auront at teint .quelques 
cm. hors de terre, il faudra sans ' re tard les 
sulfater à la bouillie bordelaise (1 i %) et 
renouveler l'opération, quelque soit le temps, 
chaque 15 jours au maximum, jusqu'à la fin 
août. Les plantations nouvelles sorï-f;. exeessi-

Tfl'U 

.a H » i 1. 
trai-vement sensibles au mildiou et, si 

tements préventifs ne sont pas faits ' "avec 
exactitude, lé bois aura beaucoup de peine à 
mûrir suffisamment pour permettre la for
mation du cep de l'année prochaine. 

Dr Henrri Wuilloud. ing. agr. 

Chronique sédunoise 

Les soirées musicales et littéraires 
de l'Harmonie 

Les grandes soirées musicales et littéraires 
données au Théâtre de Sion, par l'Harmonie 
municipale et que nous avions annoncées dans 
le « Confédéré » ont eu samedi et dimanche 
le succès le plus complet. Non seulement 
tout Sion s'était rendu au théâtre, mais on 
était en nombre des localités voisines. Ce 
nombreux auditoire a été enchanté des pro
ductions qu'on lui a offertes. Les artistes qui 
ont déployé leur talent à cette occasion mé
ritent toutes les félicitations. Remercions éga
lement l'Harmonie pour l'excellente idée 
qu'elle a eue en organisant une soirée goûtée 
par le public. 

Après le spectacle, une charmante soirée fa
milière a réuni les artistes et leurs amis dans 
les salons de MM. C. Keller et Luy, Hôtel-
Restaurant de la Poste, nouvellement rouvert. 
On y passa, avec chant et musique, des heu
res agréables trop rapidement envolées. 

Dimanche soir, dans le même établissement, 
le F.-C. de Sion avait organisé une soirée 
pleine d'entrain et de gaîté, après les succès 
de la journée. 

MARTIGNY 
Club alpin 

La course officielle de mai aura lieu di
manche 18. Départ de Martigny à 6 h. 15. 
Montée à Morcles, Javernaz. Descente sur 
Frenières et Bex. Rendez-vous au local, ven
dredi soir à 20 h. 30. Les amis du Club sont 

'cordialement invités;''••'• • • Le Comité. 

Tir obligatoire 
Les tireurs n'ayant pas encore remis leurs 

livrets de tir et de service sont priés de les 
remettre au plus tôt à M. Golliez, pharmacie 
Morand, pour les inscriptions réglementaires. 

Il est nécessaire de donner les deux livrets. 

Nous ne manquerons pas de candida ts d ic ta teurs . 
Mais je leur prédis a tous le même sort . Le pays 
n 'al iénera sa l iberté en t r e les mains de personne. 

R. Poincaré, au Sénat. 



L E C O N F É D É R É 

En Suisse 
AU TRIBUNAL FEDERAL 

La responsabilité du jurisconsulte. — Le 
testament oral 

Le Code civiL suisse "di>t que le testament 
peut être fait en la forme''!orale lorsqueivparï 
suite de circonstances extraordinaires, le dis
posant est empêché de tester dans une autre 
forme ; ainsi, en cas de danger de mort im
minent. Le testateur déclare ses dernières 
volontés! à deux témoins qu'il charge d'en 
dresser ou faire dresser acte. (Art. 506). 

L'un des témoins écrit immédiatement les 
dernières volontés, les date, les signe, les 
fait signer par l'autre témoin et tous deux 
remettent cet écrit « sans délai » entre les 
mains d'une autorité judiciaire, eni affirmant 
que le testateur qui leur a paru capable de 
disposer, leur a déclaré ses dernières volontés 
dans les circonstances particulières; où ils les 
ont reçues. (Art. 507). 

* * * 
Au milieu de la nuit du samedi 24 au diman

che 25 juin 1916, Gustave M., habitant Ge
nève, a été pris d'une crise d'urémie à laquelle 
il a succombé le matin. Dès le début de la 
crise, sa gouvernante, dame A., avait appelé à 
son aide quatre voisins. Vera 2 heures du ma
tin, M. a fait un testament oral qu'un des voi
sins a écrit en présence des trois autres, sui
vant lequel M. laissait toute sa fortune à 
dame A. La pièce était signée par les quatre 
voisins. 

Dans la journée du dimanche 25 juin, dame 
A. a téléphoné au notaire X., à Genève, qu'elle 
avait une pièce importante à lui remettre. 
Me X. est venu le lendemain dans la matinée ; 
le témoin qui avait écrit le testament lui re
mit cette pièce. De retour à son étude, le no
taire examina le testament et s'adressa au juge 
de paix qui lui dit que le dépôt devait être 
fait par les témoins eux-mêmes. Il a alors 
écrit à dame A. : « Après examen, le testa
ment que vous m'avez remis pourra peut-
être être régularisé. A cet effet, voulez-vous 
prier deux des témoins qui ont assisté à la 
rédaction et signé la pièce de passer au plus 
tôt à mon étude ; je leur indiquerai la forma
lité restant à faire. » Datée du 26 juin, cette 
lettre a dû parvenir le même jour ou le len
demain matin. Les témoins prévenus se sont 
rendus chez le notaire le mercredi 28 juillet 
et ont déposé le même jour le testament en 
mains'rftu juge de paix. 

Les héritiers légaux de M. ont ouvert action 
en nullité du testament Leurs conclusions1, re
jetées en première instance, furent admises 
par la. Cour de justice civile dont l'arrêt fut 
confirrné .en 1918 par le Tribunal fédéral es
sentiellement par le motif que le dépôt du 
testament — postérieur de 3r jours à sa ré
daction — n'avait pas eu lieu « sans délai ». 
(Art. 507 C. C.S.). Le Tribunal fédéral ob
serve que d'ailleurs la loi a été également 
violée par le fait que les témoins ont remis 
le testament à la première intéressée, dame A. 

Sur ce, dame A. a ouvert action au notaire 
X. en paiement de 25,000 fr. de dommages-
intérêts^ en soutenant que c'est par sa faute 
que les conditions auxquelles le code subor
donne la validité du testament oral n'ont pas 
été réalisées. 

Le Tribunal de première instance a admis 
ces conclusions à concurrence de fr. 16,568. 
La Cour civile, en revanche, débouta dame A. 
de toutes ses conclusions, par le motif que 
l'annulation du testament devait être attri
buée uniquement aux conditions dans les
quelles les témoins instrumentales ont pro
cédé. 

Sur recours de dame A., le Tribunal fédéral 
a déclaré qu'il y avait faute de la part du 
notaire consulté, et cela pour les motifs sui
vants: : 

Eni sa qualité de juriste, le notaire a été 
appelé par dame A. à lui donner les directions 
nécessaires et il a accepté ce mandat. Il faut 
rechercher si le testament de M. aurait été 
nul, même en l'absence de toute intervention 
du notaire. Or, aucune des causes de nullité 
indépendante de l'activité du notaire ne peut 
être retenue. 

Quant aux fautes reprochées au notaire, la 
première consiste à avoir pris possession du 
testament et à avoir ainsi rompu la continuité 
qui doit exister entre la réception du testa
ment par les* témoins et sa remise à l'auto
rité par les mêmes témoins. On pourrait tou
tefois se demander s'il y a vraiment une so
lution de continuité contraire aux prescrip
tions légales lorsque les témoins confient le 
testament provisoire à un tiers qui, vu ses 
connaissances professionnelles spéciales, et 
chargé de l'examiner et de les diriger dans 
l'accomplissement des formalités requises. On 
ne peut considérer comme une faute du no
taire d'avoir cru devoir.emporter chez; lui, 
pour l'étudier, le testament au sujet duquel 
il était consulté à l'improviste. Par contre, 
ayant, de retour à son étude, examiné les 
textes applicables et s'étant renseigné auprès 
de l'autorité compétente au sujet du dépôt, il 
a commis une faute certaine en n'avisant pas 
.aussitôt sa mandante que le testament devait 
être déposé « sans délai ». Il s'agissait là 
d'une exigence formulée par la loi en des 
termes dépourvus de toute ambiguïté. Il était 
donc essentiel que sa mandante fût avisée 

immédiatement de l'urgence du dépôt. Or, au 
lieu de chercher à l'atteindre par les moyens 
les plus rapides et sans même mentionner que 
le code ordonne le dépôt « sans délai », le 
notaire s'est borné à adresser par la voie or
dinaire à dame A. une lettre l'informant que 
le testament pourrait, peut-être être régula-
Hséf.et, qu'à cet effet il' y aurait.lieu de prier 
les témoins de passer au plus tôt a son étude 
où il leur indiquerait lesi formalités à remplir. 
Le ton de ce message ne laissait donc pas voir 
qu'il y eût péril-en la demeure et l'on s'ex
plique ainsi que les témoins aient cru pouvoir 
attendre deux jours avant de se rendre à la 
convocation. Ce retard, qui a entraîné la nul-> 
lité du testament, aurait été évité si le notai
re avait fait comprendre qu'il n'y avait pas un 
moment à perdre. Le principe de la responsa
bilité du notaire X. doit dès lors être admis 
et l'instance cantonale ne s'étant pas encore 
prononcée sur la quotité de l'indemnité due à 
la demanderesse, il y a lieu de lui renvoyer 
la cause pour qu'elle statue sur ce point. 

(P. S. M.). 

LES ECRIVAINS SUISSES A PARIS 

Lesi fêtes organisées par la Société des, gens 
de lettres en l'honneur des écrivains suisses 
ont commencé lundi par une réception à l'hô
tel de cette société. 

M. Georges Lecomte, président de la So
ciété des 'gens de lettres), entouré des mem
bres du comité, a souhaité la bienvenue à ses 
confrères suisses. Il a ensuite prononcé un dis
cours dane lequel il a rappelé que la Société 
des gensi de lettres avait déjà reçu de nom
breuses visites d'écrivains étrangers, mais 
que peu d'entre elles avaient été aussi sympa-
thiquement accueillies que la délégation suis
se venant honorer une langue et une littéra
ture admirée dans le monde entier. 

L'orateur a fait ensuite l'éloge du grand 
poète suisse Cari Spitteler, en exprimant le 
regret de ce que le grand âge de l'auteur de 
« Prométhée » et du « Printemps Olympien » 
liait empêché, comme il en avait le désir, 
d'assister aux fêtes données en l'honneur de 
la littérature helvétique. 

M. Lecomte a terminé en adressant un par
ticulier hommage à M. Dunant, ministre de 
Suisse à Paris, qui avait bien voulu présider 
la réception et représenter officiellement la 
Suisse généreuse et traditionnellement amie. 

MM. Moeschlin, Clerc et deux de leurs col
lègues ont répondu. ' J '. 

Une réception a suivi à l'Hôtel de Ville. Là1, 
M. Georges Lalou, président du Conseil mu
nicipal, a associé la ville de Paris au confra
ternel hommage que la Société des gens de 
lettres a eu l'heureuse idée d'organiser en 
l'honneur des représentants de la littérature 
helvétique. 

Répondant à M. Lalou, M. Pierre, Grellet à ; 
remercié la municipalité de Paris.de son1 cor
dial accueil. 

M. Dunant, ministre de Suisse à Paris, a 
donné, à l'Hôtel de la légation, une soirée en 
l'honneur des écrivains suisses. On y remar
quait de nombreuses personnalités des lettres 
françaises, parmi lesquelles M., Mme et Mlle 
Henri Bordeaux, M. et Mme Lavedan, M. et 
Mme Bergson, M. et Mme René Doumic, de 
l'Académie française ; M. et Mme Auguste 
Gauvain, etc. Parmi les écrivains suisses ve
nus à Paris, se trouve Mme Denise Dunant, 
belle-sœur du ministre plénipotentiaire, qui 
a traduit en français les œuvres de Spitteler. 

^ ^ ^ La saison à Lugano 
D'après les chiffres du bureau de rensei

gnement de Lugano, on a enregistré, pendant 
les quatre premiers mois de l'année, les nom
bres suivants de visiteurs dans les divers hô
tels de la ville : en 1913 : 23,041 ; en 1914 : 
25,799; en 1922: 16,787; en 1923: 19,521; 
en 1924 : 25,726. Cette année, on a donc at
teint le chiffre de 1914, soit le maximum de 
la période d'avanit-guerre. 

Le 17 mai, Lugano offrira à ses; hôtes une 
grandiose illumination de la ville avec fête 
vénitienne sur le lac. 

A cette occasion, les CFF organiseront des 
trains spéciaux Bâle-Lugano et Zurich-Lugano. 

La foule des étrangers accourus pour les 
fêtes de Pâques s'est maintenant dispersée en 
partie ; cependant, la saison ne chôme pas. 
Les hôtels et les pensions sont toujours pleins 
de touristes, en majorité allemands. Les pré
visions sont aussi bornes pour l'avenir, car on 
annonce de source autorisée que le gouver
nement du Reich va prochainement réduire à 
50 marks-or la taxe de sortie pour les Alle
mands qui se rendent à l'étranger en voyage 
d'agrément (actuellement, cette taxe est de 
500 marks-or). 

Lpf> élections à La Cliaiix-<k>»oFn<ls 
Les résultats définitifs pour la nomination 

du Conseil général s'établissent comme suit : 
2] socialistes, 11 représentants du parti pro
gressiste national, 5 radicaux, 4 libéraux. 

LES ACCIDENTS 
— A Unterkulm, M. Heinrich Muller, 60 

ans, ouvrier de campagne, est tombé dans une 
fosse à purin. Il a pu être retiré vivant mais, 
malgré les soins qui lui ont été immédiate- j 
ment prodigués, il est mort peu après. 

FAVORISEZ LE COMMERCE 
ET L'INDUSTRIE DU PAYS 

Nouvelles de l'Etranger 

LES ELECTIONS FRANÇAISES 

La journée électorale du 11 mai a été, en 
France, pour les partis; de gauche, un succès 
sur les proportionsrduquel les plus optimistes; 
partisans ne comptaient probablement pas.i 

Le dimanche précédent, les élections alle
mandes avaient accusé le phénomène du re
foulement vers la gauche, en dégarnissant 
les partis du centre au profit des extrêmes. 
Les élections françaises n'ont pas profité du 
tout à l'extrême droite et peu à l'extrême 
gauche communiste, laquelle réalise quelques 
gains à Paris. 

Socialistes, radicaux et radicauxisocialistes 
profitent de la déconfiture du Bloc national 
de 1919. Le cartel des, gauches a triomphé 
dans de nombreux départements, en particu
lier dans la plupart de ceux qui sont limitro
phes à la Suisse. Ce bloc dea gauches n'a ce
pendant pas la majorité absolue de la Cham
bre. 

Les conservateurs royalistes. sont réduits à 
11 mandats ; ils en perdent 15. La droite ré
publicaine perd 88 sièges et les républicains 
du centre nuance Poincaré, sont diminués de 
77 unités. Les radicaux dissidents souffrent 
d'un déchet de 16 députés. La majorité qui 
soutenait le gouvernement actuel est dimi
nuée de près de 200 voix. 

La nouvelle Chambre rappellera la physio
nomie de celle de 1914, élue trois mois avant 
la guerre. 

Les élections de 1919, faites juste après la 
guerre, avaient assuré la puissance au Bloc 
national où les partis de droite étaient les 
plusi forts. Ils ont remporté quelques succès 
dans l'Est et à Paris. Les derniers décrets-lois 
qui ont été votés ont grandement nui au Bloc 
national. Cependant, tous les ministres en 
fonction dansi le nouveau cabinet Poincaré ont 
été réélus. Mais le dernier cabinet penche 
sensiblement plus à gauche que le précédent. 

La Chambre comptera autour de 280 dépu
tés nouveaux. ' 

Trois anciens ministres de l'avant-dernier 
cabinet Poincaré échouent. Ce sont MM. Mau-
noury, de Lasteyrie, qui fit chavirer le ca
binet, et Gaston Vidal. M. Raoul Péret, pré
sident de ia Chambre, est réélu dans la Vien
ne, mais trois de ses vice-présidents^ Arago, 
d'Aubignjy et Lefèvre, sont battus. 

Parmi les nombreuses victimes du scrutin, 
nous1 énumérons encore : MM. Andrieux, doyen 
d'âge de la Chambre, le général de Castelnau, 
de Cassagnac, les clémencistesi Tardieu et 
Mandel, Ferdinand Buisson/, Léon Daudet, le 
gueulard Daudet ! Ce dernier échec n'est-il 
pas le meilleur résultat obtenu le 11 mai ? 
-''-Le1 communiste Marty, et l'ancien ministre 
Malvy; feront 'partie de la Chambre nouvelle. 
Les communistes, ont lutté dans tous les dé
partements, mais les résultats de la campagne 
sont maigres, puisqu'ils n'ont obtenu que 29 
mandats, dont 15 dans la Seine, 3 en Seine-
et-Oise et 3 dans le Nord. Les camarades Mar
cel Cachin, Vaillant-Couturier et Berthon 
sont réélus. 

La presse française estime généralement 
que si les succès électoraux des gauches au
ront pour effet probable de modifier la poli
tique intérieure, il est bien moins certain que 
ce changement porte d'une manière sensible 
sur la politique extérieure. Beaucoup d'élus 
du cartel des gauches approuvent M. Poin
caré dans son attitude vis-à-vis de l'Allema
gne et de l'Angleterre. Il serait donc possible 
que le ministère Poincaré survive à ces élec
tions, si son chef le voulait bien, mais ce 
n'est pas probable, dit-on. 

C'est en juin que la nouvelle Chambre oc
cupera ses fauteuils. 

Les résultats de la Haute-Savoie sont favo
rables au cartel des gauches, dont les trois 
candidats sont élus. Voici les chiffres : Du-
boin, 31,087 ; Jacquier, maire de Thonon, 
30,984; Antonelli, 30,398. 

Viennent ensuite les députés sortants : Tap-
ponnier, 27,609 ; Crolard, 27,326 et Bartholoni, 
27,218 du bloc national. 

La liste communiste a fait environ 2000 
voix. 

MM. Duboin et Jacquier sont radicaux, M. 
Antonelli, professeur à la Faculté de droit 
de Lyon, est socialiste. 

On sait que la Haute-Savoie a perdu un 
siège du fait de la réduction du nombre des 
députés. 

Dans le Rhône, la liste Herriot passe avec 
112,000 voix contre 60,000 à la liste conser
vatrice et 16,000 à la liste communiste. 

En Alsace, dans le département du Bas-
Rhin, la liste du Bloc national obtient 6 sièges; 
celle dès socialistes 2 ; celle des communis
tes 1. 

Le ministre de l'Intérieur communique la 
statistique suivante des élections de diman
che : ' ' 

Conservateurs 20 
Républicains 117 
Républicains de gauche 52 
Gauche-démocratique 75 
Radicaux et radicaux-socialistes 141 
Républicains-socialistes 35 
Socialistes 102 
Communistes 29 

Nombre de sièges à pourvoir : 584. Résultats 
non parvenus : 13. 

Le ministère Poincaré à décidé de donnei" 
sa démission poua* le( 1er juin. 

Çà elt là 
— A Marseille, le tribunal a rendu son ju

gement dans il!affaire des carnets médicaux. 
Les accusés; sont -condamné^ fiertains;, avec sur
sis, à : des rpeines variant entre quatre ans et 
quatre mois d'emprisonnement. 

Moscou compterait actuellement 1,519,025 
habitants, dont 86,171 Israélites. 

— Jeudi matin, à Toussus-le-Noble (France), 
l'aviateur Bossoutrot, sur un appareil français 
monomoteur d'une puissance de 600 chevaux 
a battu le record du monde de hauteur avec 
2000 kg. de charge, s'élevant à 4606 mètres. 

Il s'est encore approprié, au cours de la mê
me tentative, le record du monde de la durée 
avec 2000 kilos en tenant l'air pendant 1 h. 
47 m. 8 s. L'ancien record était détenu par le 
lieutenant américain Harris, qui avait atteint 
l'altitude de 2049 mètres et volé durant 
1 h. 19 m. 

OPINIONS 

Total 571 

La démocratie la.plus avancée est celle qui 
assure à l'individu son plein développement, 
à condition que ce développement concoure 
d'une façon ou d'une autre au bien général. Le 
régime de la souveraineté populaire, à l'exclu
sion de toute dictature d'extrême-droite ou. 
d'extrême-gauche, nous paraît donc indispen
sable au véritable progrès. 

(«Le Genevois»). 

Le radicalisme évohitionnisïte 
Le radicalisme se fonde sur l'évolution. On 

a dit avec raison de lui qu'il est une « mé
thode d'observation des faits sociaux ». En 
effet, il étudie les faits, qui sont la donnée de 
tous les problèmes, les tendances qui indi
quent les possibilités d'action, et il agit alors 
en conformité de ses principes, sans doctrina-
risme excessif, sans dogmatisme, sachant bien, 
que la politique est l'art du possible, que 
Rome ne s'est pas bâtie en un jour et que nui 
parti n'est seul au monde. 

Le courage 
Le courage, c'est de dominer ses propres 

fautes^ d'en souffrir, mais de n'en pas être 
accablé et de continuer son chemin. Le. cou
rage, c'est d'aimer la vie et de regarder' la 
mort d'un regard tranquille ; c'est d'aller à 
l'idéal et de comprendre le réel ; c'est d'agir 
et de se donner aux grandes causes sans sa
voir quelle récompense réserve à notre (effort 
l'univers profond, ni s'il lui réserve une ré
compense. Le courage, c'est de chercher la vé
rité et de la dire ; c'est de ne subir la loi du 
mensonge triomphant qui passe, et de ne pas 
faire écho, de notre âme, de notre bouche et 
de nos mains aux applaudissements imbéciles 
et aux huées fanatiques. Jean Jaurès. 

Imprimerie commerciale, Martigny 

Cours de» changes 
Communiqué par MM. Glosuil COURS MOYENS 
& Cie, Banque de Martigny 13 mai 13 mai à 10 h. 

Paris 30.80 32.40 
Londres 24.64 24.67 
Italie 24.95 25.05 
New-York 5.61 5.64 
Belgique 26.40 27.40 

JOB DOB CIGARETTES 
Marque très appréciée — TAbACS DE CHOIX 

FUMEURS ! Faites un essai avec nos : 
J O B MARYLAND «ALGÉRIENNE» 50 cts le paquet 
JOB MARYLAND PORTEFEUILLE 60 cls » 

Les cigarettes JOB sont les seules garanties 
fabriquées avec le véritable papier JOB qui 
a obtenu 450 médailles dont 110 en or, 

135 diplômes et a été mis 54 fois 
« BOBS CONCOURS » 

Fabrique à Genève - Acacias 

• • • • 

i Jachïe Coooan dans Oliuier Twist i 
• • < • • 

Pré de Foire - Martigny-Bourg 
Dimanche 18 mai , dès 20 h. 

Grand Bal champêtre 
donné par la Fanfare E d e l w e i s s 

CANTINE CANTINE 

Poulettes 
italiennes 

Reines des 

En vente chez 
Corsl, Maison Ferd. Luisler 

Martigny 

Le 3 ™e t i r a g e 
de la loterie de l'Hôpital 
d'Aarberg où les gros 
lots de fr. 50.000,20.O00, 
5.00O, etc., seront tirés, 
aura lieu 

Irrévoca
blement 

sans renvoi possible 
Agence Centrale, à Berne 

Passage de Werdt 

le 31 mai 

http://Paris.de


Monsieur Jules LUY et ses enfants Jules, Charles et 
Lucie, à Martigny-Bourg, ont la douleur de faire part du 
décès, à l'âge de 46 ans, de leur chère épouse et mère 

Madame Zélia Luy 
n é e Darbe l lay 

L'ensevelissement aura lieu à Martlgny, Jeudi 15 mai, 
a y n, OU. 

T l n é â L t r e d e S t - M a u r l c e 
Dimanche 18 mai Matinée : 14 h . 30 

Auditions de Chants populaires 
par le Chœur mixte du Cercle Artistique et Sportif 

12 c h œ u r s , So l l s , P i a n o 
£me partie : 

LA MARRAINE DE CHAR LE Y 
3 actes de fou-rire par Ordoneau et Brandon 

L'EXTRA 
Comédie en un acte, par P. Weber 

Location au Bazar Luis ie r (Té l . 54) et à l ' ent rée 

a v e c C o n c o u r s 
à Viège, les 24*25 mai 1924 

Viège-Zermatt-Gornergrat 
" Rédaction 75 % "" 

Maison 
à vendre 

composée de rez-de-chaussée de 
4 pièces et 2 étages de 4 pièces et 
cuisines. Eau et électricité. Jardin 
potager arborisé et pré y attenant 

Pour tous renseignements, s'a
dresser ou écrire à Hoirs Z. Lugon, 
Hôtel Simplon, Vernayaz. 

A v e n d r e à Martigny 

jardin de grand rapport 
Situation magnifique pourcons-
truire plusieurs maisons d'ha
bitation, villas, etc. 

Conditions avantageuses. Oc
casion unique. Ecrire case 17426. 

Le 3 e t i r a g e 
de la Loterie de l'Hôpital d'Aarberg 
a dû être renvoyé. Il aura lieu 

b l e m ê n t l e « 1 1 0 8 1 
s a n s renvo i p o s s i b l e . Les 

gros lois de fr. 50.000 — 
20.000,5000, etc, ne sont pas en
core tirés et p e u v e n t ê t r e 
g a g n é s par les dern ier s 

Ulets à fr. 1,—. Hâtez-vous et 
faites vos commandes avant qu'ils 
soient tous vendus. Envoi contre 
remboursement par l'Agence Cen
trale à Berne, Passage deWerdt 149 

A v e n d r e deux toises de bon 

La Fabrique de Draps a i i i f 
fournit des excellentes étoffes pour D a m e s et M e s s i e u r s , 
l a i n e à tricoter et Couvertures . On accepte aussi des effets 
usagés de laine et de la laine de mouton. Echantillons franco. 

Solidité 

Bienfacture 

Prix avantageux 
qual i tés qui vous sont offertes par le 

Magasin de Chaussures 
de la 

Société coop. de Consommation 
MARTIGNY 

P o u r 

chevaunde 
boucherie 

adressez-vous directement à la 

Louve 7 L a u s a n n e 
H. Verrey-Weichsler 

Abatage et payement sûrs 
Camion-Automobile 

Tél. bouch. 92.59 Domicile 92.C6 

Grand choix de 

131 j o « . t e r i e 
or, argent et doublé 

Alliances or 
(gravure gratuite) 

Henri moret • martlgny 
Avenue de la Gare 

chez Bruchez Jos-Auguste, Saxon, 
en face du passage à niveau de 
Saillon. 

Cheval 
à vendre, extra fort, franc de col
lier, à bas prix. 

Emile Perollaz, Sion. 

Façonnage de bois 
La Municipalité de Leysin met 

en soumission le façonnage d'en
viron 50 moules de bois, à Vers-
Bas et 20 moules aux Poyeux 
(bois abattu par l'avalanche). 

Le garde de triage sera à dispo
sition pour voir les bols, le lundi 
19 mai, départ du Collège à 13 h. 

Prendre connaissance des con
ditions au bureau du Greffe et 
adresser les soumissions à M. 
Masslp, Municipal, pour le 20 mai, 
au soir. 

Leysin, le 9 mai 1924. 
Greffe Municipal . 

G R A N D 

Meeting Interna 
d'Aviation 

à Lausanne, 28-29 mai 
(ASCENSION) 

Aérodrome de la Bléchere t te 

Escadrilles militaires 
suisses et é t r angères 

Trente aviateurs 
Sadi Le Cointe 

Acrobatie ~ Parachute 
Voir affiches et programme officiel 

Bureaux de vente à Lausanne : 

MM. PERRIN & Cie, Place St-François et à la Gare le 
jour du Meeting. 

UNION DE BANQUE SUISSE. 
MM. Thos GOOK & SON. 
MM. SCHEIDEGGER & DETHIOLLAZ. 
AGENCE ECOFFEY. 
M. Geo. HIPP, Crand-Pont. 
M. GLOOR, Gare. 

Pianos 
Burger <£ Jacobi, Schmldt-FIohr, 

Pianos d'occasion. 
Vente, Location, Echange 

Accordage. Facilités de paiement 

H. Hallenbarier, Sion 

Avis 
Hôtels, pensions, particuliers 

Adressez-vous à la 

Boucherie Chevaline 
Ruelle du Centre, V e v e y 

Bouilli 1er choix 1.20 le kg 
Rôti sans charge 2.20 » 
Filet, faux-filet 2.50 » 
Saucisses 2.40 ladz. 
Jlnhal de c h e v a u x et m u -
Hulltll Iets pour abattre — 

Ls Harléthoudt 
Tél. 982 

On d e m a n d e un bon 

domestique 
sachant bien conduire les chevaux. 
Place à l'année. S'adresser à Emile 
Darbellay. Martigny-Bourg. 

Un vacher 
est demandé, pour la saison d'été, 
pour soigner 5 vaches et 4 génis-
sons, chez Eug. Moret, à Panex s. 
Ollon. 

Vernayaz - Café de la Poste 
Dimanche 18 mai 

MATCH AUX QUILLES 
Beaux prix 

On d e m a n d e un 

jeune garçon 
de 14 à 16 ans, pour aider aux tra
vaux de campagDe. Entrée de sui
te. S'adresser â E. Conod, Les 
Clées (Vaud). 

TIR FÉDÉRAL 
18 JUILLET 1924 à Aârau 5 AOUT 1924 

C E N T E N A I R E 

Journal officiel ; icf c 
J o u r n a l bien réd igé , bien conçu et i l lus t ré . Excellent 
o rgane de publicité avan t , pendan t et après la fête 

Enorme tirage 

2 * £ r r PUBLICITAS S. A., Sion 
Demandez prospectus détail lé Té léphone 236 

Gain accessoire 
intéressant 

On cherche voyageur sérieux, 
actif et énergique, déjà bien Intro
duit dans les épiceries du Valais, 
qui pourrait s'adjoindre, à la com
mission, la revente de produits de 
grande consommation. Forte 
provis ion . Ecrire en donnant 
références sous chiffre P 2196 S, 
Publlcitas, Sion. 

FOURRURES 
en tous genres 

confectionnées et sur mesures 
Transformations 

m. DUBOIS, Rue des uergers, 9 
Clarens 

CREDIT SIERR01S 
Sierre et Montana 

Escompte — 
Change 

Ouverture de crédits 
Ordres de Bourse 

D é p ô t s a v u e et & t erme a u x 
condi t ions l e s p lus favorables 

PHOTOGRAPHIE 
£3. J u v e t A i g l e 

Poses en tous genres 
Atelier ouve r t semaine et d i m a n c h e 

Téléphone 194 
Appareils et travaux pour amateurs 

On c h e r c h e h l o u e r pour 
juillet-août 

chalet 
meublé ou apoartement de 2 piè
ces et cuisine, sur la route des 
Valettes-Champex ou de la Fon
taine à la Forclaz. 

Adresser offres et conditions au 
bureau du Confédéré sous No 111. 

Sage-femme dip lômée 
M a d a m e 

Ebcrwcin - Rochat 
11, Bd. James Fazy - G e n è v e 
Consultations Pensionnaires 

Téléph. Mt-Blanc 48.80 

Construction 
de Chalets 
Prix bloc forfait sans imprévus 
Exécution soignée et très rapide 

flleH. UIII1CKLER FUS, d » n e ? , f FRIB0UR6 
Usine la plus importante de Suisse. Les intéressés sont in
vités à visiter mes chantiers et installations ultra modernes. 
Construct ions t e r m i n é e s v i s i b l e s partout . 

Nouveaux projets à disposition 

Très Donne couturière 
se recommande pour tous genres de toilettes. Prix modérés 

Henriette Welti 
Avenue de la Gare, Maison Gaal lno, Martigny 

la r éco l t e d'une 

saioloofliOre 
de 3 mesures, située entre la route 
du Simplon et l'Avenue de la Ga
re de Martlgny. 

S'adresser à Louis Darbellay. 

de gramophone, aiguilles, saphirs 
Oramophones 

à reproduction parfaite 

H. Hallenbarier, Sion 

Avendr 
Poussines, 3 mois Pr, 3, 

» 4 » % 
» pondeuses » 

Dindes , 1?" 
Oies , {j-1 

Canards > 7 
Pare Avicole, 8 

On d e m a n d e a 

bon domestiQ 
de campagne, connaissant un 
le charriage. Place à l'année. 

S'adresser au Confédéré 

Soumission 
La Direction des Services Indnstrii 

de la Commune de Lausanne met en si 
mission les t r a v a u x de cha rpen te , couverture 
ferblanterie et appare i l lage , pour la construit 
d 'une maison d 'habi ta t ion à l 'usage du barrari 
de l 'usine électr ique du Bois Noir , à St-Mautii 

Les en t r ep reneu r s intéressés peuvent prej 
connaissance des p lans , cahier des charges , et 
cevoir les formulaires de soumission à T'usine 
Bois Noir . 

Les soumissions por te ron t la ment ion : «S 
mission de cha rpen te , ou couve r tu re et ferbl 
ter ie , ou apparei l lage pour la construction 
l 'habitat ion du bar rag is te », et dev ron t parve 
à la Direct ion soussignée pour le 24 mai 1S 
à 11 heures , h e u r e à laquelle elles seront oui 
tes en présence des intéressés . 

L a u s a n n e , le 9 mai 1914. 
Direction des Services Industriels. 

La Bourgeoisie de Saxon recevrait en estivage, dans se 
des chevaux, mulets et ânes. Entrée immédiate. Prix d'esï 
fr. 30.—. 

S'adresser au Greffe Bourgeoisial de Saxon. 

Une laterii 

est celle pour 
la construction 

des Eglises d'Ayer et de Sierre 
Fr. 3O.0OO.— 

20.000.— 
5.OO0.— 

1.0O0.— 
50O.-, etc. 

T o t a l 

Fr. 280.000. 
l'rix de la série à 10 nn 
méros fr. 10.—. Prix pu 
billet à 2 numéros fr.2,;, 

Un gagnant garanti par série 
R é s u l t a t i m m é d i a t 

Les commandes sont reçues par la 

Banque de Commerce et de Crédit 
20, r u « dn Mont-Blanc, G e n è v e 

Avan t 
de faire vos 

achats consul
tez les annon
ces para issant 

dans le 
Confédéré 

33 Feuilleton du « Confédéré » 

La 

Dame aux Millions 
par 

CHARLES FOLEY 

Elle proposait du Chopin ou du Mendels-
sohn il Madame Biquet ; mais celle-ci répliquait 
vivement ; 

— Oh ! non, non. Nous avons mieux il faire. Gardez 
cela pour les soirs où nous aurons du monde. Vite, 
votre chapeau et sortons : J'ai à parler au garde et 
au concierge. Nous reviendrons par la rive pour 
voir si le terrassement avance. Mettez un mètre 
dans votre poche : nous mesurerons ce qu'il y a de 
fait. 

Elles partaient. Sous les voûtes spacieuses et som
bres du parc qui tamisaient une douce lumière, 
Marcelle eût aimé marcher lentement et en siltence. 
Mais la millionnaire 'fouillait ses rêveries de re
commandations incessantes : 

— Avez-vous dit au menuisier... Veillez il ce que 
le peintre... Il faut les houspiller. Je connais ces 

gaillards ; si vous vous montrez douce, ils se gaus
seront de vous. 

Et quand, de retour, traînant le pas, la voix 
molle et les yeux troubles, Marcelle souhaitait une 
bonne nuit il madame Biquet, celle-ci, l'examinant, 
la raillait joyeusement : 

— Vous êtes fatiguée ? 
— Mais oui, madame, un peu... 

— C'est excellent : vous n'en dormirez que mieux. 
Et Marcelle, en effet, ne faisait qu'un somme, ré

veillée au grand jour, fraîche et reposée, prête à re
commencer une nouvelle journée rude. A la vérité, 
ce métier de commis-secrétaire-gérant n'était pas 
tout à fait la douce existence promise : mais la 
jeune fille s'en accommodait volontiers, heureuse 
du changement, heureuse surtout de dépenser son 
activité et de pouvoir oublier ses soucis personnels. 
Les semaines passaient vite. Encore une quinzaine 
et elle toucherait ses trois cents francs du mois. 

Tous les quatre ou cinq jours, après avoir écrit 
un petit mot il son père, elle établissait son modeste 
budget : 150 francs, pour la nourriture, 40 francs 
il la bonne, 80 francs de côté pour le loyer et le 
reste pour les dépenses diverses de la maison. Une 
fierté lui venait il songer que rien ou presque rien 
ne changerait chez son père, qu'il ne serait pas 
privé. Elle le voulait heureux, car elle lui demeurait 
profondément reconnaissante de l'avoir laissée venir 
il Marny. La chose ne s'était pas faite sans préli
minaires diplomatiques et sans discussions ; mais à 
force d'adresse, d'insinuations flatteuses et de ca

resses endormantes, elle avait obtenu la liberté 
d'agir. Et pour Morain, maintenant, c'était comme 
si sa fille revivait à la pension. Marcelle imaginait 
d'avance les trois billets bleus plies dans une en
veloppe il cinq grands, cachets rouges avec Ib sus-
cription : « Mademoiselle Martine, chez Monsieur 
Morain, 27, rue de Clichy », car, pour ne pas humi
lier le père, la vieille bonne recevrait et dépense
rait l'argent, — autoritaire et grognon, cette Mar
tine, mais dévouée à son maître. Ainsi son père n'a
vait même pas besoin de paraître se douter de quel
que chose ! Si Marcelle eût éprouvé le moindre re
gret du passé, la vision de cette lettre aux cinq ca
chets eût ravivé son courage et sa gratitude. 

Confiante et douce, très délaissée moralement 
jusque-là et trop tôt responsable, elle s'abandonnait 
avec une confiance entière à la volonté de madame 
Biquet plus mûre, plus ferme que la sienne. Elle se 
sentait une amitié très vraie pour cette femme sè
che et résolue. Elle ne s'illusionnait plus jusqu'il la 
croire prodigue et sentimentale, mais elle se disait 
que la raffineuse avait une expérience certaine de 
la vie. Dans les rivalités féroces de l'industrie, sa 
sensibilité s'était peut-être émoussée au contact de 
rudes compétitions. Fallait-il la blâmer d'être de
venue pratique ? N'était-ce pas la conséquence fa
tale de toute vie d'action ? Veuve, on avait dû 
chercher il lui rogner son bien. Elle l'avait défendu 
énergiquement. Ne continuaitJelle pas à le défendre, 
quoiqu'il fût hors d'atteinte, plutôt par habitude 
que par avarice réelle V Certes, elle eût pu donner 

et sans compter ; mais Marcelle supposait que sw 
apparente parcimonie masquait modestement us 
entente très haute et très intelligente de la vrai' 
charité. Grâce à ce discernement méticuleux dais 
les bienfaits, n'avait-elle pas été choisie, elfe 
même, entre des milliers d'autres ? Et elle imagi
nait des aumônes cachées, de bonnes actions daffi 
l'ombre, tout un monde inconnu de protégés auss 
discrets que la protectrice. 

Mademoiselle Morain pouvait donner toute ctf 
riôre â son imagination, car madame Biquet ne' 
racontait pas. Elite ne se montrait prolixe qu1* | 
sujet de son fils. De lui, elle parlait à Marcelle 1*1 
guement et souvent. La jeune fille en éprouvait & 
la surprise et de l'embarras. Plusieurs fois mêifl' 
le soir, au saton, elle en demeura troublée. 

La raffineuse s'excusait sur l'excès de la besogn* 
imposée : 

— Nous avons pioché dur, mais cela n'aura qu'ut 
temps. Mon fils venu, votre vie changera. Vous vous 
entendrez à merveille : il aime la musique et les 

livres autant que vous. Quand vous lui montrerei 
les antiquailles amassées en votre chambre, il se 

pâmera sûrement. Vos causeries, vos promenades 
seront plus variées. 

Comme agacée du silence de la jeune fille, elle 1» 
provoqua : 

— Avouez que mon silence vous semble très aus
tère et qu'un peu d'imprévu ne vous déplaira Pas-

(A suivre). 




